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République Française 

Département de l’Hérault 

SYNDICAT DE DEVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) 

DU PAYS CŒUR D’HERAULT 
~~~~~~ 

Délibération n°2023-62 du Comité syndical du vendredi 15 décembre 2023 

 

TARIFS NOVEL.ID 2024 
 

L’an deux mil vingt-trois le vendredi 15 décembre à 9 heures, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur 

d’Hérault, convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

s’est réuni à NOVEL.ID– 1, rue du Moulin à Huile - Ecoparc « Cœur d’Hérault – La Garrigue » 34725 Saint André 

de Sangonis à l’invitation du Président en date du 4 décembre 2023. 

 

 

Etaient présents ou 

représentés : 

Francis BARDEAU, Olivier BERNARDI, Gérard BESSIERE, Olivier BRUN, Claude 

CARCELLER, Bernard COSTE représenté par Marc CARAYON, Jean-Claude CROS 

représenté par Pascal DELIEUZE, Béatrice FABRE, Béatrice FERNANDO NEGRIER, Jean-

Pierre GABAUDAN, José MARTINEZ représenté par Daniel JAUDON, Nicole MORERE, 

Véronique NEIL représentée par Martine BONNET, Marie PASSIEUX, Jean-Luc REQUI, 

Claude REVEL, Frédéric ROIG, Valérie ROUVEIROL, Philippe SALASC, Jean-François SOTO, 

Jean TRINQUIER représenté par Antoine GOUTELLE, Claude VALERO représenté par 

Patrick JAURES, Claire VAN DER HORST.  

Etait présente Françoise OLIVIER 

Absents ou excusés : Julie GARCIN SAUDO, Yvan GAUDY, Jean-Claude LACROIX, Gaëlle LEVEQUE, Yvon PELLET, 

Christian POUJOL, Jacques RIGAUD. 

 

Invités : 30 ; Quorum : 16 ; Présents ou représentés : 23 

 

Vu les articles L 2312-1 du CGCT et suivants du CGCT, 

Vu les engagements de renforcer l’écosystème économique local en confortant l’intervention économique sur le 

Cœur d’Hérault et en utilisant le potentiel de compétences, d’aides et d’outils mobilisables à l’échelle pour les 

entreprises du Pays Cœur d’Hérault, 

Novel.id, Tiers-Lieu économique du Pays Cœur d’Hérault, propose un ensemble de services à ses usagers 

(membres de la pépinière d’entreprises, entreprises, porteurs de projet, partenaires, Coworkers Résidents et 

Nomades)  

Une grille tarifaire est proposée selon les types d’usagers : Hors pépinière d’entreprise et Membres pépinière 

d’entreprise. Les tarifs de l’ensemble des services sont révisés annuellement et lors de l’évolution de l’offre. 

Considérant qu’il convient de fixer les tarifs des services et des moyens mobilisés qui seront facturés (2 grilles 

en annexe), 

- Tarifs USAGERS Hors Pépinière d'Entreprise 

- Tarifs MEMBRES Pépinière d'Entreprise 

Considérant l’évolution de 30% des charges de gestion de la structure, (d’énergie, de ménage etc…), 

Considérant l’avis favorable du Bureau syndical réuni le 1er décembre 2023, 

 

Le Comité Syndical 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

A l’unanimité des suffrages exprimés 

 

✓ D’approuver l’augmentation des tarifs. 

✓ D’adopter les tarifs 2024 ci-annexés. 

✓ De voter, les grilles ci-annexées. 

✓ D’autoriser le Président à signer tout document afférant à cette affaire et notamment les 

conventions correspondantes. 

 

Saint André de Sangonis, le 15 décembre 2023 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

La présente délibération exécutoire le 15 décembre 2023 

Publiée le 19 décembre 2023 

Transmise le 19 décembre 2023 

Le Président du Syndicat 

 


